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Académie romaine de Saint Thomas d’Aquin

Nous venons seulement d’apprendre que Mgr L-A. Paquet, 
doyen de la faculté de Théologie de l'Université Laval, a été 
nommé le 21 mars dernier membre de l’Académie romaine de 
Saint-Thomas d’Aquin, pour remplacer l’archevêque de Malines 
Mgr Mercier, qui vient d’être appelé à faire partie du Sacré- 
Collège.

L’honneur est d’autant plus grand que, sur le nombre fixé 
de trente Académiciens, il ne peut en être choisi que dix en 
dehors île l’Italie. Le R. P. Lacoste, O. M. I., ayant été anté
rieurement appelé à être l’un'de ces dix, notre pays se trouve 
à compter maintenant deux de ces dix Académiciens répartis 
chez les diverses nations.

Il est peut-être utile de rappeler que l’illustre Académie 
romaine de Saint-Thomas d’Aquin a été fondée en 1895 par le 
pape Léon XIII. Elle a pour but l’étude, l’explication et la 
diffusion de la doctrine de saint Thomas d’Aquin, surtout en 
matières philosophiques. Pour remplir cette mission, les Aca
démiciens qui en ont la facilité se réunissent à Rome tous les 
quinze jours, pour s’occuper des intérêts scientifiques de l’Aca
démie, et dirigent les études philosophiques d’étudiants de 
choix. L’Académie fait subir à ces jeunes gens des épreuves 
orales et écrites, et distribue des récompenses aux plus méri
tants; elle a même le pouvoir de conférer les honneurs du 
doctorat.

Le Conseil de l’Académie se compose d’un cardinal et de 
trois ou quatre académiciens. C’est le cardinal Satolli qui est 
actuellement le président de l’Académie. Et c’est le conseil de 
l’Académie, ainsi constitué, qui fait le choix des nouveaux 
membres lorsqu’il se produit des vacances parmi les académi
ciens, par décès ou autrement.

Comme nous l’avons dit, le nombre des académiciens est de 
80 seulement: dix doivent résider à Rome ; dix sont choisis 
dans les autres régions de l’Italie ; et les dix sièges qui restent 
sont à partager entrî les diverses nations de l’univera.

Le choix tout spontané que le conseil de l'Académie a fait 
de Mgr Paquet pour succéder au cardinal-archevêque de Mali-


